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Civ. 1e, 21 sept. 2022, n° 19-15438

Pourvoi n° 19-15438

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
CJUE, 7 avril 2022, Aff. C-645/20

Motifs :

"Vu l'article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du
Conseil du 4 juillet 2012 (…):

8. Selon ce texte, titré « Compétences subsidiaires », lorsque la résidence habituelle du défunt
au moment du décès n'est pas située dans un État membre, les juridictions de l'État membre
dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur
l'ensemble de la succession dans la mesure où le défunt possédait la nationalité de cet État
membre au moment du décès.

9. Par son arrêt (…) du 7 avril 2022, la CJUE a dit pour droit que ce texte « doit être interprété
en ce sens qu'une juridiction d'un État membre doit relever d'office sa compétence au titre de
la règle de compétence subsidiaire prévue à cette disposition lorsque, ayant été saisie sur le
fondement de la règle de compétence générale établie à l'article 4 de ce règlement, elle
constate qu'elle n'est pas compétente au titre de cette dernière disposition. »

10. Pour déclarer la juridiction française incompétente pour statuer sur la succession de [Y] [H]
et désigner un mandataire successoral, l'arrêt retient que la résidence habituelle du défunt
était située au Royaume-Uni.

11. En statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que [Y] [H] avait la nationalité
française et possédait des biens situés en France, la cour d'appel, qui n'a pas, en
conséquence, relevé d'office sa compétence subsidiaire, a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

12. Comme suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code
de l'organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. L'intérêt d'une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de cassation
statue au fond.
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14. La cour d'appel ayant constaté que [Y] [H] avait la nationalité française et possédait des
biens situés en France, les juridictions françaises sont donc compétentes pour statuer sur
l'ensemble de sa succession en application de l'article 10, § 1, sous a), du Règlement (UE) n°
650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012.

Par ces motifs, la Cour : casse et annule, (…)".
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